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Objets volants professionnels autonomes

Compétences et formations requises



Présentation

Drones-Center est un centre de compétence drone aérien basé depuis 2014 
sur l’ancien centre d’essai en vol de Brétigny sur Orge. Fort de son expertise et 
de ses infrastructures Drones-Center y a développé 3 activités : 

la formation

le centre technique

Les travaux aériennes



En détail

Formation :
Drones-Center propose des formations allant de la théorie ULM jusqu’aux applications 
particulières tel que la photogrammétrie. Ainsi depuis 2014 nous avons formé environ 
150 au télépilotage et aux divers applications métier.

Centre Technique:
Par notre expertise nous proposons l’étude de faisabilité et la réalisation de système de 
drone sur mesure. Membre fondateur du Cluster Drone Paris Region, Drones-Center a 
mis en place de nombreuses collaborations dans l’enseignement et la recherche dans le 
domaine des drones.

Travaux aériens:
Grace à sa large gamme d’aéronefs et d’outils Drones-Center réalise divers type de 
travaux aériens comme la thermographie, l’inspection, la photo/vidéo ou le traitement 
d’infrastructures. 



Le décret de 2012



Les décrets de 2015



Les guides de 2016



La législation de 2016



La loi drone 2016
Entrée en vigueur à mi 2018 et début 2019 ( pour les
drones enregistrés avant le 1er juillet 2018 ).

La proposition de loi prévoit :

- Pour les drones de plus de 800 grammes :
l’enregistrement par voie électronique, la formation des
télépilotes, un signalement électronique et lumineux des
drones (sauf opérations dans un cadre agréé et dans des
zones identifiées ), un dispositif de limitation de capacités,
un système de signalement sonore (déclenchement en cas
de perte de contrôle ), une obligation d’information de
l’utilisateur à la charge des fabricants de drones.

- Pour les fabricants et importateurs de drones (incluant les
vendeurs d’appareils d’occasion ): la présence dans les
emballages des produits et des pièces détachées d’une
notice d’information destinée aux pilotes.

- Une peine maximale de 6 mois , une amende maximale de
15 000 € pour un survol par maladresse ou négligence.
Peine aggravée à 1 an et 45 000 € d’amende en cas de
survol dans une zone interdite. Possibilité de confisquer
l’aéronef.



Le futur arrêté formation

Théorique drone

Formation pratique

Echéances



La réglementation européenne

La proposition de l’extension de la compétence de l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) pour tous les
drones de masse <150 kg a été faite au Conseil de l’UE et au Parlement de l’UE (adoption prévue en 2017).
Les retours faits sur les commentaires des « prototypes rules » (document publié par l’AESA en août 2016) mi-octobre
seront traités dans un groupe de travail de 16 d’experts, qui devra remettre ses conclusions fin février 2017. Un document
NPA (Notice for Proposed Amendement) est prévu de paraître pour la fin du premier trimestre 2017.

Selon le processus réglementaire du Parlement UE qui doit respecter toutes les étapes de validation ( Prototypes Rules
/NPA /Opinion Technique /Règlement ) la publication du texte n’interviendra pas avant 2020.

https://www.easa.europa.eu/document-library/notices-of-proposed-amendment/npa-2015-10

https://www.easa.europa.eu/document-library/notices-of-proposed-amendment/npa-2015-10


Merci d’avoir suivi cette brève présentation…



CONTACT

Ancienne Base Aérienne 217
91220 Brétigny sur Orge

www.drones-center.com
contact@drones-center.com

Tel : 01 60 84 15 10

http://www.drones-center.com/
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